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Le PRESIDENT déclar@ que le Président de la Commission 'de 
Conciliation a re$W dans la matipee, et transmis au Comité 
g&&ral, une lettre en date du 29 août emanant de la D616gation 
égyptienne et informant &a Commission que le gouvernement 
égyptien a nomm4 ses retirésentants ,aux frontières ayant -- _ 

autorit pour SI accuper de la question des familles: 

Le Président exprime sa satisfaction de lcinitiative prise 
du Gouvernement de 1tEgypte qui amènera,‘espère-ta~l, des 
résultats pr&k.ques. Il demande si les d&égations des autres 
Etats arabes tint des renseignements analogue.? a communiquer au 
Cc,mit& 

M. HUSSEIN1 (Rayake hkhémite de Jordanie) dit qu'il a 
'repu de son Gouvernement'ke note déclarant que les réprdsentants 
jordaniens & la Ccmmissfm mixte dtarmistke ont été autW?isés 
~~s~«coupar du $rab$me des familles dispersees et b a@ en 
tant que représebtants de ‘leur Gauvernement ‘en la matik* 

M, HAMADE (Liban) infark la CamZt& sue son Gouvernemenf --- --~~,. -J. 

a 6galemen-t adopté la même proc6dure. 
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M, CHCJTJ&URI (Syrie) regyette de ne. p.a$ av«ir enc,ore reyu 
I 

’ fi6 ,gb~n Gouvernenietit dl itis$rtictions ou ‘de ‘k%&.&+G9i%ht’~ ?t cet 

egard, Il apprécie pleinement l’urgence du problème et espère 
&tre’ en mesure très prochainement d?informer le Comité de la 

nomînatîrJn de reprêsentants o . I 
Le PRESIDENT prend note ave:; satisfaction des nmin8ticJnS 

qui snt êt& faites, ,, . en par,ticulier en ,ce qui concerne les .,.. 
représentants jordaniens,; attendu qiw do. nombreuses demandes 
émaneront certainemént des réftigiés qu~ke’trkivent en territoire 

j wdanien, Il dit. combien il’ kppréçie. 11 esprit de solidaritê 

et de collaboration dont les délégations des Etats arabes ont 

toujours fait preuve au cours’de leurs’réwions,avec le Ck&t6 . 
g&.éral, 

Slexprimant ak ncJm de la d&ég&ion franpaise, il dit que 

la considération essentiellë actuellement est de mettre en 

vigueur le plan de rapatriement des réfugiés, qu’on le considère 
satisfaisant OU nm’h Son propre pays connaî3 -t;kp bien les * 
mis’eres des camps d’internement pour ne pas être particulibrement 
d&ireux de remplir son dewir dfhumanité et de charitê communes 
et de soulager les souffrances des réfugiés, 

Depuis que les d6lêgatians arabes ont établi le memorandum 
du 18 mai, tous les ’ .L*essés ont fait tous les efforts possibles 

mais sans résultats concrets. Il avait eu’l~intention de 

slexprimer en termes très énergiques sur ce sujet, au cours de la 
présente séance, mais a 6th devancé par les nouvelles que ‘les 
délegations arabes viennent de communiquer. On est en train de 

prendre des mesures pratiques .telleg que la nomination des : 
représentants. arabes chargés d@ s’occuper ‘du regroupetient des 
familles et la création du Comité mixte dlexperts pour les aVhrS 

bloqués qui commence son étude technique du problème; et d*autre 

part la question des orangeraies sera examîn6e très prochainement. 

’ En CG qui concerne la nomination de reprCsentants aux 
frontières, il désire insister sur le fait que cette nr,minatir,n 

ne doit pas constituer une simple. formalité, mais que. tout ce 

‘. qui. est. humainement spcjssible doit être fait pour rapa/rier le plus 

tbt .possïble les femmes est les enfants qui vivent dans les con- 
ditions ~tiîsérables ces camps. Il exprime avec force .;L* o@inîon 
de sa’ délégation selon laquelle il ‘convient de mettre. immédiatement 
en applicatîon tcJUtes les mesures individuelles que lton peut , 
‘prendre, si restreintes soient-elles. La conditign ies ,+fugiés 
pose un problème humanikire urge& sur lequel CJn ne’ doit pas 
5tayer une propagande. 
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M. LABBANE (Egypte) remercie .le Président de sa declaration 

at fait remarrlUer ‘que la réponse juive au memorandum arabe du 1.8 
’ mai est parvenue aprks un long ,d&l.ai, 

11 informera, son Gouvernement des sentiments exprim6s par 

le repr&wnta# de la France et lui dira que les travaux de la 

Commission et des d&Jégations arabes doivent SO pwrsuivre dans 
cet esprit, 

M. HUSSEIN1 (Royaume hachémi’te de Jordanie) approuve le 

représentant égyptien et dît que Son pays est également dejsireux 
de trouver une Solution au rptibleme des réfugiés, 

11 ne pense pas que la procédure adoptée sait celle qui. 
convienne le mieux dans les conditions pr&sente et fait ressortir 

que si l’on avait permis am pays arabes de présenter les noms 
et ies demandes des réfugi6s qui souhaitent rentrer, ils 

l’auraient fait volontiers. Les Juifs9 ont par contre, préf6r6 
demander aux krabes qui.se trouvent en Israël de presenter des 

demandes visant au retour de leurs’ parents et rien ne peut encore 
être fait par le Gouvernement du representant, attendu que les 

Juifs ne lui ont encore soumis aucun nom, La dél&gation 

jordanienne a d&ja sau1ev.h oette qUe&irJn au sein de la Commb3siun 

et il lui a &té répondu que la procedure serait réglée sur placea 

Le PRESIDENT fait remarquer que, même si la méthode adopte@ 

n’es% pas la meilleure possible9 elle constitue au moins le début 

dl une solution. 13 considère que la meî.lleure matiière de pallier 

aux defauts d*applicati«n du plan q~ïi@,b2 ZTeprésentant jordanien. 

a ment ionné s 9 ctest effectivement de nuhner &s représohtants 
aux postes frontiires qui puissent signaler les difficultés et- 

réçaudze sti place certains. aspects de la question, 

M, ROCKWELL répondane $ M, Husseini, suggère que Le 
retard apporte par les Isra&l.ens &.la présentation de listes de 

noms de réfugiés aux Gouvernements arabes provient peutietre de 
* ce qu’aucun représentant n’a &é nommé par les, pays arabes pour 

.,:’ 
r@CevcJir oes noms9 

M, HUSSEIN1 (Royaume hachémite ae Jordanie) Souhaite . . 

indiquer cependant que sa @légation a mentionné, au COU~S de 

sêances antêrieures du CrJmit6, que’ Aes repG6sentants jordaniens 
i la k@mission rkixt~‘d’~armistice avaieht rsçu pouvs~r d’accepter de . 
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telles listes de noms. Aucune liste ne leur a 6th remise 
jusqu*à pk&sent, 

'M, CHWKAIRI (Syrie) dfclare que les.pays arabes ont 
toujours apprécif ltattitude de la Commission à laégard de 
l'aspect humanitaire du probleme de Palestine, Il pense toutefuis 
que la déclaration faite parle Pr&sid&au cours de la présente 
séance appelle certaines observations de sa part. 

nIarrive pas 'a compre,ndre pourquoi le Président avait eu Ilintention 
de s'exprimer en termes energiques, à l'égard de.s délégations 
arabes9 au cours de la présente séance, Sans aucun doute, seule 
1Lfattitude évasive adoptk par les Juifs mérite la censure. Dans 
les efforts qu'elles ont déployés en vue de résoudre le problème 
urgent qui se pose à elles, les dél&gations arabes ont fait 
preuve d'un esprit ouvert et ont fait de nombreux sacrifices; 
elles ont même accepté que les réfugiés soient répartis,en 
diverses catégories, 

En ce qui concerne la questifJn des orangeraies il insiste 
sur le fait qu'elles représentent la totalit6 de la richesse 
arabe en Palestine et qufelles seront toutes perdues, si des 
mesures immddiates ne Sont pas prises, et que les réfugihs qui 
seront autorisés à rentrer auront ainsi Q-t& privés de leurs 
moyens dtexistence,@ 

M, @YX~,Z,~,E~, a considér& nécessaire de faire une telle 
déclaration pour que la situation apparaisse S«U~- sa vraie . 
Uni&e, TrJutefUis, il ne veut en aucune maniére dépr&cier les 
activités ,du Comité général ou la sympathie sinc&?e dont il a 
toujours fait preuve à,l'6gard des réfugiés. 

Répondant & M, Husseini, M, RQCKWELL explique que la 
Csmmissian a envoyé au Gkkeal Riley un télégramme lui demandant 
Si-les membres arabes des commissions mixtes drarmistice avaient 
requ de leurs gouvernements des instructions concernant leur 
participation au rapatriement des membres des familles dispersées4 
La réponse avait été n&gative et il y était, en autre, déclaré que 
le Royaume hachémite de Jordanie ConSidérait encore la possibilité 
de nommer des reprbehants spéciaux qui ne soient pas membres des '. 
Commissions mixtes drarmîstice, au sein d’un comité mixte arabe- 
israélien pour étudier la questiqn de 1% d6finition'de la famille, 
C’est ce tél6graw.6 qui avait dontié'au Comit6 ltimpression 



quIaucune instruction n’avait encore 6-66 adressoe ati membres 

arabes des Cwmissfons mixtes d~a2mistica, ,,, 

M, HUSSEItiI” (Royaume hac,hémito de Jordanie) fait observer 

qu’il ns appartient pas aÙ peksoqe.1 te’chnique sur place, de ,,. 
doterminer de te,l$es questions ‘que le sons du mat “famillel$, 
ces questions mi.&vwt de iia comp6tence du Comit{ gZkw5ral gui 
siest efforcé, sans sucoés, de faire accept,er uns autre définition 

par le Goti~ernetiknt ~%sra&lien, 
’ ‘9 . 

Répondant a M, Choukairi, 19 PRESIDENT fait remarquer que 10 

Comité général vi&? b obtenir la plus grande solidarit6 pas$ib&3 
entre les deux parties mais êgalement à falrce &JtaI’mnCer l*appZiCa- 

tirJn .do, mesures pratiques en vue dtaméliorer la situatiyn du 

point de vue des r6fugi&s, Il reconnaît que 1 I cJp&ation. QcVisagéQ 

n’affecterait qu’u1 nombre relativement restreint de réfugies, 
mais il déclara, b nouveau, qu’il ekt fermoment persuade quiil 

est ncJn SeUlement important mais essentiel de sauver même Un Si 

petit nombre de r(itfugiés, SIil sI&léve des malentendus sur,la 

pr«c6dure,cPest au soin des séances du Comité général que dé teAs 
malentendus peuvent et doivent &re dissipés. Etant dctnr$ que la 

Commission ne peut rencontrer les deux parties simultanément pour 

éclaircir ces malentendus,\il en appel& aux délégations arabes 
puur qu’elles coliaborent avec le Comité in fournissant des ,’ 

arguments donQi1 pourrait faire étai devant l’autre partie.. 

M, YEMIS~Y se d&lar& certain que.le retard qu’ont apporté 
les gouvernements arabes a la nomination de repr&sentants ne 

peut être attribu6 à la n&gligeance ou a ‘un manque de bonne fai 
mais résulte, simplement de difflcult6s adminis$ratives. Ilaris le 

, cas de 1.a Syri’e, ces di$ficultés sont ais&g à comprendre, Il 

phMe que l’on n’obtiendra aucun ‘résultat utile’ en prJUrSU%vant 

lrexamon.dk lk”quos$ion actuellement, il remercie les kepr6S@n- ’ 

tants. arabes de leur ‘6sprit do collaboratian et e,,spére *que les 

mesures pratiques vont pouvoir ‘rkintcnànt se répliser rapidement, 

M, lUMADE, (Liban) fait observer qu’il srest tWX!Wrs, 
oppas6 a la pro&dure actuell,e qu’il estime nuisible du point 

de vue psychologique, I$ convaent do,.,trouver une méthode de 
trava&l pratiqùe, et i.1 ,domande ‘à‘nouveau que le Comit6 g6tiéral 

nomme un rep&sentant chargé de centraliser les li&es de ncuns 
et de les t&z,smettke au gouvernemer&s conipétents ,quE, pk«?éded ’ 

. raient aux enquêtes n&essairesp ; ,. , : : 



Le 2RESIDENT prend note de la suggestion de M. Hamade; 
il pense que, poUr le ‘&Jment ‘f 1~0p6ration devrait commeficer sur 
la base de la procédure actuelle. Si cette prac6dure échoue 
ou s'il sP6lève trop do difficultés,,le Comité pourra alors 
étudier une autre méthode telle,,que celle quia pwJpo&e 16 

représentant libanais. 

M, LAIBANE (Egypte) approuve les vues du Pr6sident. Il _ 
.estime qtik la principale difficulté qui sf61&vera en suivant 
la procédure actuelle concernera lescas spéciaux, ffparticuli&re- 
ment intéressanW , par suite du fait que. les deux parties ne 
se sont pas entendues. sur la définition de la famille, Il 

prCIpiJ%! donc que llon transfére à la CcJmmission.pour examen et 
délibérations ult&ioures les demandes dont Israël conteste la 
légitimité. 

M. HAMADE (Liban) dit, en outre9 Sue si les autorités 
isra6liennes acceptent de présenter les listes de noUs au Comité 
g&&al.aux fins de transmission aux délégations arabes à 
Lausanne, ces dernieres afongagwont 8 transmettre les listes 
à leurs gouvernctients et à donner une réponse dans les cinq jours, 

M, HUSSEIN1 (Royaume hach6mite de Jordanie) a une observation 
à faire en ce qui con,cerne les orangeraies. Il est déclaré dans 

le rapport du CfJmitê te,chnique que l’on peut @ncore sauver 25 powl 
100 des orangeraies si l'on prend immédiatement des mesures con- 
servatoires. A son avis, si COS mesures avaient été prises au 
moment cJÙ les délégations arabes les ont demandées pour la 
première fois, la proportion d’orangeraies que ~*QM aurait pu 
sauver aurait 6% plus proche de 5’0 pour lrJ0 que de 25. Les 

autorités israhliennes ont d6lib&6ment retardé ces mesures, et 
la’ Commission, en toute bonne foi, a été obligée d*acquiescer. 
11 souhaite qu’il soit ncJtb que ce retard, dont les Arabes ne Sont 

pak responsables, a occasianné’la perte d’une grande partie de la 
richesse des Arabes en Palestine et que toUt autre retard entraine- 
rait encore d’autre pertes et de nouVelleS souffrances prjur les 
réfugiés, IX sauhaite attirer ltattention sur la responsabilité 
des Juifs en cette matikre. 

Le PRESIDENT exprime la sympathie du Comité gén&al 5, 1'Qgard. 
des .Arabés ,dans ce domaicto. Il fait’observer que la Commission a 
ConSidér6 la question CcJmxE 9i im-$rtan.l;e et si urgente qurelle a 
décid6 ds I;a traiter elle-mêne et autelle sera, selon toute 

inscrite i l’ordre clu jour ‘de la’prochaine Séan@ce 


